
 

Procès verbal  

Assemblée Générale de l'AQDER Lanaudière 

Mercredi le 15 novembre 2017 

1. Mot de bienvenue du Président : Hubert souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents et salue la présence de toutes et tous. 

2. Remerciements : Hubert remercie les différents membres qui se sont impliqués 
dans les différentes activités durant l’année et plus particulièrement les chefs de 
réseaux téléphoniques qui ont contribué à personnaliser les contacts avec nos 
membres. 

 3. Lecture et adoption de l'ordre du jour du 15 novembre 2017  

Proposée par Mme Françoise Lévesque secondée par M. André Ébacher  

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 09 novembre 2016   

Proposition adoptée avec la modification suivante  présentée : 

 Point 9 : Que 3 des membres élus par l’Assemblée Générale de cette année le soit pour 2 ans et que par la 
suite tous les postes à combler le soient  pour des mandats de 2 ans. 
 
Proposée par M. Pierre Thériault,  secondée par M. Jean-Claude Goulet 

5. Accueil des nouveaux membres   Pas de nouveau membre  pour l’année 16-17 

6. Minute de silence pour nos disparus 2016-2017  

 Invitation à se recueillir quelques instants afin d’avoir une pensée pour nos 
membres disparus au courant de l’année : Madame Jocelyne Neveu, elle était la 
conjointe de Feu Claude Vadnais. 

7. Rapport trésorier  

 Sylvie Paré trésorière, dépose le bilan et présente le budget pour l’année 2018. 
Elle explique l’excellente santé financière.  Il faut éviter les trop grands surplus 
étant donné notre condition d’organisme sans but lucratif. Il est convenu 
d’utiliser les fonds pour nos membres lors de nos activités et de continuer d’être 
vigilants  afin de conserver cette bonne gestion.  

Le rapport et budget 2018 déposés sont proposés par M. Réjean Parent et secondés par M. 
Serge Morin                                                                                                      Proposition adoptée  

8. Rapport du président  

 Hubert revient sur les différentes représentations qu’il a faites en notre nom au 
niveau provincial. Il fait un résumé des différentes activités locales qui ont eu 
lieu cette année. 

 Il mentionne qu’afin de vous  rendre un service  plus adéquat, il circule une 
feuille de vérification et de mise à jour des adresses courriel des membres, ainsi 
qu’un sondage sur les activités sociales de l’association (satisfaction et 
suggestions d’autres activités). 

9. Dossiers de l'AQDER nationale (Hubert et Hélène (dossier assurances) 

 Hubert et Hélène nous informent qu’au niveau national il a été décidé qu’il n’y 
aurait plus de remboursement de frais pour des traitements en ostéopathie 
provenant d’un organisme qui se nomme  La société des ostéopathes du 
Québec. Seul cet organisme est visé par cette directive. Nous vivrons une 
augmentation des frais de l’assurance-vie à 5%, ce à compter de janvier. Par 
ailleurs le taux est maintenu à 6.75%  pour l’assurance médicaments. 



 

10. Calendrier des activités 2017-2018  

 Rappel pour les déjeuners mensuels, sorties et activités 
 Soirée sociale de janvier  souper et animation après souper. 

11. Autres sujets :  

 Informations provenant de l’association provinciale et locale, INFOAQDER 

Plus de 80 membres nous ont fourni leur adresse courriel, l’AQDER envoie maintenant 
toutes ses informations par courriel aux membres des CA. Nous recevons toujours les 
infoAQDER format papier, il ya moins de publications et des frais liés à l’envoi et 
l’impression couleurs. De plus 4$ par membre branché nous sera retourné si nous leur 
signifions notre volonté de les recevoir par courriel. 

IL est proposé de faire parvenir la liste des membres Branchés à l’AQDER provincial afin 
de recevoir leurs communications par courriel 

Proposée par M. Laurent Deblois, secondée par M. Pierre Thériault             Proposition adoptée 

 Nombre de personnes siégeant sur le CA de L’AQDER Lanaudière 

Étant donné les horaires surchargés et la difficulté de trouver des moments de 
rencontres à cause d’agendas chargés il est proposé de limiter le nombre de membres 
sur le comité à 7 personnes. 

Proposée par Mme Hélène Robillard,  secondée  par Mme Sylvie Paré         Proposition adoptée 

12. Élections : 3 postes à pourvoir  

Madame Hélène Robillard agira comme présidente d’élections 

Sont proposés : 

Par M.  Yves Jean :                        M.  Hubert Beaulieu    

Par Mme Sylvie Paré :                    Mme Ruth Harvey          

Par Mme Hélène Robillard :          M. Vianney Gravel   

 Par M. Fernand Duval :                M.  Pierre Thériault       

Messieurs Gravel et Thériault déclinent l’invitation.  Mme Harvey et M. Beaulieu 
acceptent donc, déclarés élus par acclamation. 2 postes demeurent vacants au CA. 

Le CA 2017-2018 sera composé de M. Hubert Beaulieu (2ans) Mme Ruth Harvey (2 ans) 
Mme Sylvie Paré (1 an) Mme Hélène Robillard (1 an) Mme Esther Bossé (1 an) 

13. Levée de l'assemblée .........Petit goûter 

Proposé par Mme Françoise Lévesque  secondé par madame Françoise Thellen 

 

                                      Esther Bossé 

Hubert Beaulieu, président                                          secrétaire de la rencontre 


